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Québec
  

Population : 8,0 millions
Conducteurs : 5,2 millions



L’évaluation de la capacité à 
conduireLes normes médicales sont publiées dans un règlement

Certains contrôles médicaux selon l’âge sont dictés par le Code de sécurité 
routière
Contrôles statutaires à 75 ans, 80 ans et tous les 2 ans par la suite, à moins 
d’une situation médicale qui nécessite des contrôles plus fréquents



L’évaluation de la capacité à 
conduire

Contrôles médicaux périodiques pour les 
conducteurs de véhicules des classes 
professionnelles
La fréquence est déterminée selon le désir du 
conducteur de pouvoir conduire ou non aux 
États-Unis

É-U : Tous les 5 ans jusqu’à 45 ans, tous les 3 ans de 
46 à 65 et tous les ans dès 65 ans.

Pas É-U : à 45, 55, 60, 65 et tous les 2 ans par la 
suite



Contrôles médicaux > 75 ans
Six mois avant l’anniversaire de 75 ans, réception d’un rapport d’examen par un 
omnipraticien et un rapport d’examen des yeux
Le conducteur dispose d’une période de trois mois pour les soumettre à la SAAQ, 
dûment complétés



Processus de dépistage
Condition médicale sans 

effet sur la conduite 
(ex. : otite)

Condition médicale sans 
effet sur la conduite 

(ex. : otite)

Policier
Professionn

el 
de la santé

Condition médicale avec effet potentiel 
sur la conduite 
(ex. : épilepsie)

La SAAQ analyse le dossier
Informations complémentaires si 

nécessaire 
(rapport médical, test sur route...)

Déclaration volontaire / 
Renouvellement du permis 

(DMDF) 
(CSR a. 95)

Contrôles 
statutaires 

(75, 80 ans...)

Signalement

Citoyen

Décision sur le permis 
(ajout d’une condition, 

suspension...)



Contrôles médicaux en 2012
Dossiers médicaux traités   389 483
75 ans et plus   112 374
Signalements de professionnels
de la santé               16 443
Suspensions médicales > 75 ans           863
Renonciations du permis > 75 ans      4 089  



Formation des médecins
Les médecins ne reçoivent aucune formation formelle sur l’évaluation de la 
capacité à conduire pendant leurs études universitaires

Le financement externe de la formation médicale continue a presque cessé 
depuis 5 ans



Notre programme
En partenariat avec le Collège des médecins du Québec, un atelier de 90 
minutes est offert gratuitement aux médecins
Peut être taillé aux besoins particuliers d’un groupe : neurologie, oncologie, 
psychiatrie
Cherche à sensibiliser les médecins aux diverses conditions qui peuvent 
influencer la capacité à conduire



Les outils 
Guide de pratique du CMQ

Cahier de formation médicale continue dans le Médecin du Québec

Guide médical de l’Association médicale canadienne



Le guide de pratique
Cliquez pour modifier les styles du texte du masque

Deuxième niveau
Troisième niveau

Quatrième niveau
Cinquième niveau



Le guide de pratique
Le rôle du médecin
Grille d’observation
Questionnaire à administrer au conducteur
L’évaluation fonctionnelle complémentaire
Les considérations spéciales
Le signalement
La cessation de la conduite



Cahier de développement 
professionnel

Cliquez pour modifier les styles du texte du masque
Deuxième niveau

Troisième niveau
Quatrième niveau

Cinquième niveau



Cahier de développement 
professionnel

6 articles plus le post-test (avec crédits)
Signalement
Médicaments et conduite
L’évaluation au cabinet
Les rôles – qui fait quoi?
La cessation de la conduite



Le guide médical de l’AMC
 

2012



Le Guide médical de l’AMC
Cliquez pour modifier les styles du texte du masque

Deuxième niveau
Troisième niveau

Quatrième niveau
Cinquième niveau

1974



Le Guide médical de l’AMC

 

1977
à 

2006



Le guide médical de l’AMC
 

2012
8e 
édition



Le guide médical de l’AMC
27 chapitres et 8 annexes
Comprend la cessation de la conduite et le 
vieillissement
Écrit par des médecins pour des médecins
Ne tient pas compte des normes légales mais 
fournit plutôt des conseils généraux sur les effets 
des différentes conditions médicales sur la 
capacité à conduire
Couvre aussi trains, bateaux et avions



Le guide médical de l’AMC
Chaque chapitre est écrit par un spécialiste du sujet qui doit fournir une revue 
de la littérature et sa liste de références

Comité éditorial composé de médecins reconnu en « traffic medicine »



Le guide médical de l’AMC
Nouveautés de la 8e édition :

- Chapitres séparés sur la démence et les blessures cérébrales 
traumatiques 

- Bonification de l’approche favorisant une analyse indivualisée axée sur 
les limitations fonctionnelles

- Document électronique



Signalements : 
policiers versus médecins
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Conclusions

La sensibilisation des médecins apporte des 
résultats concrets : augmentation marquée du 
nombre de signalements
Les médecins réagissent bien lorsqu’on les 
sensibilisent à l’évaluation de la capacité à conduire
Des outils comme le guide de l’AMC sont bien 
accueillis par le corps médical et augmentent 
l’uniformité dans la pratique médicale



Questions?

 

jamie.dow@saaq.gouv.qc.ca      (418) 528-4984

mailto:jamie.dow@saaq.gouv.qc.ca
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